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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Police nationale 0 0
Gendarmerie nationale 0 0
Sécurité et éducation routières 0 1 000 000
Sécurité civile 1 000 000 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel.

 

Au vu de l'augmentation croissante du risque incendie dans notre pays, il apparaît nécessaire 
d'augmenter les moyens alloués aux activités de coordination et de formation des acteurs de la 
sécurité civile, notamment les services départementaux et territoriaux d’incendie et de secours et les 
associations agréées de sécurité civile.

 

Le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, d'un montant de  1 000 000 d'euros pour l'action n°13 : "Soutien aux acteurs de la sécurité 
civile" du programme n°161 : "Sécurité civile" et, pour les besoins de la recevabilité financière, de 
minorer du même montant les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de paiement, pour 
l'action n°2 : "Démarches interministérielles et communication" du programme n°207 : "Sécurité et 
éducation routières". En cas d'adoption de l'amendement, il est demandé au Gouvernement de lever 
cette dernière compensation.


